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AGREEMENT

BETWEEN

TUE GOVERNMENT 0F CANADA

AND

THE SWISS CONFEDERATION

CONCERNING THE DIVISION 0F CONFISCATED ASSETS AND
EQUIVALENT SUMS 0F MONEY

THE GOVERNMENT 0F CANADA AND THE SWISS

CONFEDERATION, hereinafier called the "parties",

CONSIDERING their collaboration in the investigation of Harold Bienvenue and

according to the terms of the Treaty on Mutual Assistance in Criminal Matters signed

October 7,1993, and which came îmb effect November 17, 1995;

CONSIDERING their wish ta collabarate in the spirit of reconimendatians 38

and 39 of the Forty Recomniendations of the Financial Action Task Force;

DESJING ta increase the effectiveness of law enforcement in bath countries

with respect to the investigation, criminal prosecution, and the repression of crime as well

as the tracing, restraint, seizure and forfeiture or confiscation of property related to

crîmînal activity, and

DESIRING ta establish a ftamework for sharing of the proceeds of disposition of

such property;

AGREE AS FOLLOWS:

1. The Swiss Confederation shall transfer ta the Government of Canada "~/o of the

net proceeds ta be shared, froni the execution the confiscation order of April 12,

1999, issued by the investigating judge in Valais Central (Switzerland).

2. The amounts transferred under the present agreemient are not subject ta any

conditions regarding their end use. The provisions of this agreemient do not give

any iights ta any individual or third party.

3. The amounts payable under article 1 shall be paid in Canadien currency. Paymnft

shall be made ta the Receiver General for Canada <Proceeds Account) and sent ta

the Director of the Seized Property Management Directorate.



ACCORD

ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA

ET

LA CONFÉDÉRATION SUISSE

CONCERNANT LE PARTAGE DES BIENS CONFISQUÉS ET
DES SOMMES D'ARGENT ÉQUIVALENTES

LE GOUVERNEMENT DU CANADA ET LA CONFÉDÉRATION SUISSE,
ci-après appelés les «parties»,

CONSIDÉRANT leur collaboration dans l'enquête Harold Bienvenue
conformément aux termes du Traité d'entraide juridique en matière pénale qui a été signé
le 7 octobre 1993 et qui est entré en vigueur le 17 novembre 1995;

CONSIDÉRANT leur volonté de collaborer dans l'esprit des recommandations
38 et 39 des Quarante recommandations du Groupe d'action financière,

DÉSIREUX d'améliorer l'efficacité de l'application de la loi dans les deux pays
dans le cadre des enquêtes, des poursuites criminelles et de l'élimination de la criminalité
ainsi que dans le dépistage, le blocage, la saisie et la confiscation des biens reliés à la
criminalité, et

DÉSIREUX également de créer un cadre pour le partage du produit de
l'aliénation de tels biens;

CONVIENNENT des dispositions suivantes:

1. La Confédération suisse transfert au Gouvernement du Canada 50% des produits
nets devant être partagés, provenant de l'exécution de l'ordonnance de confiscation
du 12 avril 1999 rendue par le Juge d'instruction pénale du Valais Central (CH).

2. L'utilisation des montants transférés en application du présent accord n'est
soumise à aucune condition. Les dispositions du présent accord n'accordent en
outre aucun droit à un particulier ou une tierce partie.

3. La somme payable aux termes de l'article 1 est versée en devises canadiennes.
Le paiement est fait au nom du Receveur général du Canada (Compte des biens
saisis) et expédié au directeur de la Direction de la gestion des biens saisis.



4. The channels of communication for ail matters concerning the implementation of

this Agreement shah be, for Canada, the Director of the Strategic Prosecution

Polio>' Section and, for the Swiss Confederation, the Director of the International

Affaira Division of the Federai Office for Police Matters.

5. This agreement shall enter into force upon signature.

DONE at , this O-1ay of ý,
English rchlanguages, each text being equal>' authet'

FOR T - NT FRJES
0F CAN CONDE-

2001, in the

s
nON

Dar.iieý1 A. Bellemare UsZsieUrs Ziswiler



4. Les voies de communication pour la mise en ouvre du présent Accord sont, pour-
le Gouvernement du Canada, le Directeur de la Section de l'élaboration des
politiques en matière de poursuites et, pour la Confédération de la Suisse, le
Directeur de la Division des affaires internationales de l'Office fédéral de la police.

5. Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature.

FAIT a , ce cA &jour de //... 2001, dans les langues
française et anglaise, chaque version faisant également foi.

POUR LE GOUVERNEMENT
.DU CANA

POUR LA CONFÉDÉRATION
SUISSE

Daniel A. Bellemare Uris Ziswiler
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The Deputy Minister for Foreign Affairs

certifies that this is a true copy of the

Agreement between the Government of

Canada and the Government of the Swiss

Confederation concerning the Division of

Confiscated Assets and Equivalent Sums of

Money, done at Ottawa on May 22, 2001,

the original of which is deposited in the

Treaty Archives of the Government of

Canada.

Ministère des Affaires étrangères
et du Commerce international

CANADA

Le sous-ministre des Affaires étrangères

certifie que la présente est une copie

conforme de l'Accord entre le

gouvernement du Canada et le

gouvernement de la Confédération Suisse

concernant le partage des biens confisques

et des sommes d'Argent équivalentes, fait à

Ottawa le 22 mai 2001, dont l'original se

trouve déposé au greffe des traités du

Gouvernement du Canada.
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